




TAUX DES IMPÔTS 2025 
 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur la fixation des 

taux des impôts locaux pour l’année 2025.  

 

Le conseil municipal doit se prononcer sur les taux de taxes foncières sur le patrimoine bâti 

(TFPB) et non bâti (TFNB) et sur le taux de taxe d’habitation qui ne concerne désormais que 
les résidences secondaires et les autres meublés non destinés à la résidence principale. En 

effet, la réforme mise en œuvre en 2021 par le Gouvernement se traduit par la suppression de 

la taxe d’habitation sur les résidences principales (TH) pour l’ensemble des contribuables 
depuis 2023.  

 

En préambule, il convient de rappeler que, pour compenser la perte de recette que constituait 

la taxe d’habitation sur les résidences principales dans les budgets communaux, les 

communes se sont vues transférer depuis 2021 le montant de la TFPB perçu auparavant par 

les départements.   

Cependant, bien que le taux départemental (12,94 %) soit venu s’additionner au taux 
communal de TFPB (34,49 %), le mécanisme de compensation « à l’euro près » du produit de 

la TH fait que la Ville ne retire aucune recette supplémentaire du transfert des taxes foncières 

départementales. 

Une partie de la part départementale de taxe foncière est en effet prélevée afin d’alimenter un 
fonds national de compensation. Ce fonds est destiné aux communes qui se trouvent lésées 

par la suppression de la taxe d’habitation sur les résidences principales. A titre indicatif, un 
montant de 2 696 788 € a ainsi été prélevé en 2024.  
 

Il convient également de préciser que le produit fiscal perçu en 2024 a diminué d’environ 

0,5 M€ par rapport à 2023. Cette diminution découle de l'application du régime d'exonération 
temporaire et dégressif de TFPB dont bénéficie le Grand Port Maritime de la Réunion et 

impactera défavorablement le niveau des recettes jusqu’en 2026. 
 

S’agissant du produit fiscal attendu, les bases fiscales qui servent au calcul de l’impôt 
évoluent chaque année en fonction des constructions nouvelles, des démolitions intervenues et 

des ajustements de taxation opérés par l’administration fiscale sur les locaux existants. Elles 
évoluent également en fonction de la revalorisation de la valeur fiscale des propriétés (valeur 

locative).  Cette revalorisation, prévue par la Loi, varie tous les ans en fonction de l’inflation. 
 

La notification de ces éléments à la collectivité est généralement effectuée par l’Etat avant le 
31 mars. Mais pour 2025, en raison de l'adoption tardive de la loi de finances et des 

perturbations engendrées par le passage du cyclone Garance sur l'île, le calcul et l'intégration 

des bases prévisionnelles de fiscalité directe locale a pris du retard. 

 

Cette notification n’étant pas encore intervenue au moment de la préparation de la réunion du 

conseil municipal, le produit fiscal supplémentaire pour 2025 est estimé à 502 686 € au 
budget primitif 2025. Ce montant repose uniquement sur la revalorisation annuelle des bases 

fiscales qui évoluent de 1,68 % en 2025. 

 

L’évolution entre 2024 et 2025 est présentée ci-après :  

 

 



(en €) 

Objet 
Montant 2024* 

en € 

Prévisionnel 2025 

en €** 

Evolution 

24/25 

Contributions directes 21 794 102 22 300 000 505 898 

Coefficient correcteur : contribution au 

fond de compensation 
-2 696 788 -2 700 000 3 212 

Total produit des contributions 
directes 

19 097 314 19 600 000 502 686 

*    : état n°1288 sur la fiscalité directe locale pour 2024 

** : montant établi sur la base d’une revalorisation annuelle des valeurs locatives cadastrales de 

1.68%. 

 

La prévision budgétaire sera ajustée par une décision modificative ultérieure, après réception 

de l’état n° 1259 sur les produits prévisionnels des taxes directes locales transmis par l’Etat. 

A la lueur de ces éléments et, conformément aux orientations budgétaires, il est proposé de 

maintenir les taux des impôts locaux communaux à leur niveau de 2024. 

 

Le conseil municipal est donc appelé : 

 

- à approuver le maintien des taux de fiscalité locale pour 2025 à leur niveau de 2024, à 

savoir : 

▪ Taxe d’Habitation sur les résidences secondaires et autres meublés non destinés 

à la résidence principale : 24,24 % 

▪ Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties : 47,43 % 

▪ Taxe Foncière sur les propriétés Non Bâties : 30,17 %. 

 

- à autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

___________________________________________________________________________ 
Affaire suivie par la Direction des Finances 


